
 
 
 
 
DÉMARCHE DE LA CHARTE 
 

Participer aux Journées Mondiales de la Jeunesse, c’est être un pèlerin ! Le pèlerin est celui qui quitte 
son pays, son confort, ses habitudes, pour aller à la rencontre de lui-même, de l’autre, et de Dieu. « Quitte 
ton pays, ta parenté et la maison de ton père, et va vers le pays que je te montrerai » (Gn 12, 1). Cela 
veut dire que Dieu nous invite à vivre quelque chose de plus exaltant mais aussi de plus exigeant que 
d’habitude ! Cette aventure s’annonce riche et intense, et c’est notre joie à tous !  
 
Vouloir vivre les JMJ dans cet état d’esprit nécessite cependant quelques règles communes. C’est la 
raison de cette « charte du pèlerin » que tu tiens entre tes mains. Certaines te paraîtront évidentes, 
d’autres plus difficiles… mais toutes ont le même but : nous aider et nous unir. Alors le jeu en vaut la 
chandelle ! 

 
 
CONSIGNES DE LA CHARTE 
 

C’est librement que tu t’es inscrit aux JMJ, c’est donc librement que tu adhères à la démarche humaine 
et spirituelle qui t’est proposée, en choisissant de faire tiennes les consignes qui vont suivre. 
 
• Horaires • 
« J’adhère au programme qui m’est proposé chaque jour et je m’engage à participer de manière 
constructive à la vie du groupe en respectant les horaires et les consignes qui me seront donnés. Je fais 
des efforts pour être ponctuel et pour quitter un lieu en sachant à quelle heure et où est le rendez-vous 
suivant. Pour respecter le repos de chacun, je me tiens aux horaires de coucher prévus lorsque ceux-ci 
sont imposés. » 
 
• Sécurité • 
« Je ne pars jamais seul, même si je suis majeur. Je préviens mon responsable de groupe de ce que 
nous faisons lorsque nous nous éloignons du groupe, ou lors des temps libres. Mon responsable de 
groupe doit toujours savoir où je suis. Pour ma sécurité, j’adopte une attitude responsable et je ne prends 
pas de risques inconsidérés. Je ne mets pas ma vie ni celle des autres en dangers. Je ne mets pas en 
avant de signes extérieurs de richesse. Si je suis confronté à un problème quelconque ou si je remarque 
qu’un de mes camarades a disparu, je préviens sans tarder l’un des responsables. » 
 
• Propreté et santé • 
« Je respecte et maintiens propre et rangés les lieux d’habitation des personnes qui m’accueillent, les 
locaux d’hébergement, les bus, les différents lieux où nous passons. Je respecte les consignes des 
référents santé du groupe notamment à propos de la chaleur et de l’hydratation. Je suis attentif à 
garder une hygiène personnelle convenable malgré les moyens parfois limités dont nous disposerons. » 
 
• Relations garçons-filles • 
« Je m’engage à avoir une attitude respectueuse envers les autres, plus particulièrement dans les 
relations garçons-filles. Cette exigence m’invite à vivre des amitiés saines et claires qui n’admettent 
aucune ambiguïté : pas de flirt, ni d’attitude de séduction. Enfin, j’accepte d’avoir une tenue vestimentaire 
appropriée et en accord avec les points cités plus haut. » 
 
• Mixité • 
« Je respecte la non-mixité des lieux de couchage (sauf pour les couples mariés), des sanitaires et des 
douches. Je respecte l’intimité des autres et suis attentif à la pudeur dans les lieux communs. Si je 
participe aux JMJ en couple, je veille à ce que notre relation à deux ne nuise pas à la vie du groupe, ni 
aux règles de non-mixité. »  
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• Vie en groupe • 
« Je comprends que la vie du groupe nécessite la participation de chacun. Cela demande un esprit de 
service, de bonne humeur, d’effort, de flexibilité, d’attention à l’autre, de partage, qui m’invite à vivre 
cette aventure de manière engagée, et non comme un consommateur. En outre, je m’engage à 
coopérer avec les autres et à obéir aux consignes des chefs de groupe. » 
 
• Interculturalité • 
« J’accepte la proposition qui m’est faite de vivre les JMJ avec d’autres jeunes que je ne connais pas 
forcément, je suis prêt à les rencontrer et à dépasser les différences de culture, notamment avec les 
familles d’accueil. J’accepte de ne pas toujours parler dans ma langue maternelle et de m’adapter 
autant que possible à la langue de mes voisins, selon mes compétences linguistiques. » 
 
• Déconnexion • 
« Je profite de ce pèlerinage pour vivre un temps de déconnexion du monde virtuel, des réseaux sociaux, 
de mes écouteurs et de mes jeux vidéo. Je n’utiliserai donc pas mon téléphone et autres électroniques 
pendant les temps d’activités communes (visites, catéchèses, messes, repas, etc.), et j’accepte par 
conséquent de ne me servir de mon téléphone qu’en cas de réel besoin. » 
 
• Consommation d’alcool, de tabac et de drogue • 
La consommation de tabac est interdite pour les mineurs (sauf autorisation écrite et signées des 
responsable légaux) ainsi que pour tous dans les bus et lieux communs.  

La consommation d’alcool est interdite pour les mineurs. Pour les majeurs, la modération est de mise. 
Dans le cadre de l’accueil en familles, il est interdit d’introduire de l’alcool, et la modération est de rigueur 
pour les majeurs si la famille d’accueil en propose. 

L’achat et la consommation de drogue et de produits illicites est interdit. Nous rappelons à toutes fins 
utiles que chaque pèlerin du groupe du Luxembourg est soumis à la législation luxembourgeoise qui 
interdit l’achat et la consommation de drogues pour les mineurs comme pour les majeurs. 
 
 
 
SIGNATURE DE LA CHARTE 
 

En cas de manquement à cette charte, les responsables du groupe et les organisateurs se réservent le 
soin de prononcer une sanction à l’égard du jeune concerné, majeur ou mineur. Cette sanction pourra 
aller du simple rappel à l’ordre, à l’exclusion du groupe voire au renvoi au domicile en cas d’infraction 
grave (notamment la consommation de drogues), aux frais et sous la responsabilité du jeune, ou de ses 
parents s’il est mineur. 
 
« En signant ce document, j’adhère pleinement à la charte du pèlerin et m’engage à contribuer au 
bon état d’esprit pour permettre à tous de vivre une magnifique aventure humaine et spirituelle ! » 
 
 
NOM                                                    ., Prénom                                               . 
 
 
Fait à                                                    .,  le         /         /        . 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Merci de nous remettre cette charte signée de ta main, et d’en garder une copie pour toi ! 

Signature du pèlerin Signature des parents si le pèlerin est mineur 

+ 


